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Santé mentale et travail
Dépression, épuisement professionnel, harcèlement, violence…
On ne compte plus les victimes du travail. Avec leurs
réorganisations, leurs exigences de rendement et leur
compétitivité internationale, les entreprises semblent
devenues des usines à stress où l’employé n’a
qu’à s’adapter pour survivre. Les psychologues
sont aux premières loges pour comprendre
les causes du mal et proposer
des voies de solution.

DOSSIER

La santé au travail :
une question de sens!
Par Estelle M. Morin, Ph. D.,
et Mélanie Archambault

APPARU dans les
années 1970, le
concept de qua-

lité de vie au travail (QVT) a acquis
une importance considérable ces der-
nières années, surtout en raison de la
détérioration des conditions de travail
et de la perte de sens dans les entre-

prises. En effet, dans la
majorité des organisa-
tions qui ont subi une
réorganisation majeure,
comme c’est le cas dans
la majorité des entre-
prises québécoises, les

pressions que vivent les individus se
traduisent bien souvent par l’instaura-
tion d’un climat de méfiance et de tra-
vail en flux tendu, un sentiment d’im-
puissance, des difficultés d’adaptation,

des problèmes de santé, et l’augmenta-
tion des signes de détresse psycholo-
gique : troubles anxieux, troubles de
l’humeur (état dépressif), sentiment de
solitude, attitudes de résignation, aug-
mentation de l’irritabilité, apparition de
conduites agressives, voire violentes,
etc. (Pauchant et al., 1996 ; Vézina,
1999). Sur le plan organisationnel, on
note une diminution significative de la
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loyauté, accompagnée d’une augmenta-
tion de l’absentéisme pour des raisons
de maladie (souvent des troubles psy-
chologiques) et des coûts d’assurance-
salaire.

En fait, les réorganisations ont eu
un impact considérable sur l’organisa-
tion même du travail. On assiste en par-
ticulier à trois phénomènes qui tendent
à se généraliser à l’ensemble des caté-
gories d’emploi : l’intensification du
travail, la précarisation des emplois et
la dégradation des activités produc-
tives (Davezies, 1999). Les réorgani-
sations du travail ont entraîné des
effets non voulus sur la santé, les atti-
tudes et les comportements des indivi-
dus. C’est que le travail exerce une
grande influence sur la motivation des
employés, ainsi que sur leur satisfac-
tion et leur productivité, et ce, par la
confrontation des personnes à l’organi-
sation du travail. Nous sommes d’avis
qu’il est nécessaire d’examiner soi-
gneusement les éléments de l’organisa-
tion du travail pour déterminer les fac-
teurs qui contribuent à la perte de sens
et donc, de les rétablir, en espérant que
cela ait des effets positifs sur la qualité
de vie au travail, et en définitive, sur le
bien-être psychologique des employés
et l’engagement organisationnel.

L’organisation du travail consiste à
l’agencement des activités et des condi-
tions dans lesquelles il doit se faire,
selon des caractéristiques qui lui don-
nent du sens. Le principe qui guide l’or-
ganisation du travail est de modifier les
comportements de telle sorte que, gra-
duellement, les employés soient
amenés à développer des attitudes po-
sitives envers leur travail, l’entreprise
qui les emploie et eux-mêmes.

Le sens du travail et le besoin
de cohérence
Le sens est un effet, plus précisé-
ment un effet de cohérence, c’est-à-dire
le degré d’adhérence, de connexité,
d’équilibre que le sujet atteint en tra-
vaillant (Morin, 1996). Le concept de
cohérence, développé surtout en psy-

chologie existentielle (Yalom, 1980),
peut être apparenté à celui de la con-
sistance (Heider, 1946) ou de la con-
gruence (Osgood et Tannenbaum,
1955) : les idées qu’on a à propos de
quelque chose tendent à s’organiser
en systèmes d’équilibre, et par consé-
quent, toute incohérence entraîne des
activités (intellectuelles, émotionnelles,
comportementales, etc.) pour réinstal-
ler l’équilibre. La cohérence que le
sujet trouve dans son rapport au travail
lui procure un sentiment de sécurité
psychologique et de sérénité, qui l’ai-
dera à faire face aux épreuves que com-
porte inévitablement l’exercice même
de ses fonctions.

Pour mesurer l’effet de cohérence
que trouve un sujet dans son travail,
nous avons défini ce concept comme
étant l’écart entre les caractéristiques
que le sujet attribue à un travail qui a
du sens et les caractéristiques qu’il per-
çoit dans le travail qu’il fait. Dans nos
enquêtes au Québec, en France et en
Belgique (Morin, 1997; Morin et Cherré,
2001 et Morin, Archambault et Bella-
vance, 2001), nous avons déterminé six
facteurs :
● l’utilité du travail (accomplir

quelque chose d’utile aux autres
ou à la société, qui rend service
aux autres);

● l’éthique du travail (effectuer un
travail qui respecte les valeurs
humaines, effectué dans un esprit
d’équipe, dans un milieu qui
respecte les personnes);

● l’efficacité personnelle (pouvoir
atteindre les objectifs qu’on s’est
fixés de manière efficace parce
qu’on a accompli un travail
correspondant à ses intérêts
et à ses compétences, qui
permet d’apprendre ou de se
perfectionner, qui permet de
prendre des initiatives pour
améliorer ses résultats et
d’exercer son jugement pour
résoudre des problèmes);

● le sentiment de compétence
(exécuter un travail dont les

objectifs sont clairs, qui mène
à des résultats qu’on valorise,
dont la charge est ajustée à ses
capacités, où on peut compter
sur le soutien de son supérieur
et dont les résultats sont
reconnus);

● la valorisation personnelle
(exercer un travail dont on est
responsable, qui nous procure
du plaisir, qui permet de nouer
des contacts intéressants avec
d’autres et d’avoir de l’influence
dans son milieu, qui permet de
s’épanouir) ;

● la qualité des conditions de travail
(occuper un travail qui respecte sa
vie privée, qui permet d’envisager
l’avenir avec confiance, qui donne
un salaire permettant de subvenir
à ses besoins, qui se fait dans un
environnement sain et sécuritaire,
où il est possible de compter sur
l’aide de collègues en cas de
difficultés).

En psychologie clinique, Baumeis-
ter a trouvé une structure semblable ;
la quête du sens est stimulée par
quatre besoins : le dessein (purpose) ;
l’efficacité et le contrôle; la rectitude et
la justification morale; et la valeur per-
sonnelle (self-worth). Ces besoins sont
distincts, mais reliés entre eux. D’après
Sommer et Baumeister (1998), la satis-
faction de ces besoins permet aux
sujets d’avoir un sentiment de cohé-
rence et de trouver du sens dans les
événements qui constituent leur his-
toire personnelle.

Nos enquêtes sur le sens du travail
nous amènent à des conclusions tout à
fait semblables. Les individus ont
besoin de travailler pour quelque
chose, de faire un travail qui serve à
quelque chose, à quelqu’un ou à la so-
ciété. Ils ont également besoin de se
sentir efficaces dans leur travail, c’est-
à-dire d’avoir un sentiment de maîtrise
personnelle dans l’exercice de leurs

14 PSYCHOLOGIE QUÉBEC n MARS 2001

DOSSIER : SANTÉ MENTALE ET TRAVAIL

➝



fonctions et un impact important sur
les résultats qu’ils obtiennent. De plus,
les individus ont besoin que leurs ac-
tions soient considérées comme justes,
correctes, moralement justifiables.
Enfin, ils ont besoin d’avoir un senti-
ment de valeur personnelle ; ils recher-
chent l’estime des autres et le senti-
ment d’accomplissement. Dans le
contexte du travail, un autre facteur
s’avère nécessaire pour que le travail
ait du sens : la qualité des conditions
dans lesquelles il s’effectue.

Préserver la santé mentale et
stimuler l’engagement au travail
Le travail est porteur de nombreuses
significations ; il peut être à la fois
source de joie comme de souffrance
(Anthony, 1980 ; Dejours, 1993). À ce
sujet, Abraham Maslow avait indiqué
que certaines conditions de travail pou-
vaient nourrir l’âme des personnes
alors que d’autres pouvaient la détruire
en créant ce qu’il appelait des métapa-
thologies, c’est-à-dire des maladies de
l’âme. Par exemple, le fait de travailler
avec des gens couards, voire malhon-
nêtes, et de ne pouvoir faire confiance à
personne engendre des métapatholo-
gies (Maslow, 1971, p. 44). Qu’est-il
advenu depuis de ses propositions?

La souffrance provient de l’impos-
sibilité de faire quelque chose d’utile,
de se réaliser au travail, de s’associer
avec autrui pour accomplir un projet
valorisé qui dépasse l’intérêt personnel
et la satisfaction immédiate. La souf-
france prend racine dans la crainte
d’être perçu comme un incompétent, la
crainte de mal faire son travail et la
honte ressentie lorsqu’on ne peut pas
faire autrement, l’impossibilité de faire
un beau travail, le sentiment d’être
traité comme une machine, l’obligation
de cacher ses souffrances pour ne pas
perdre son emploi, la peur d’être licen-
cié, etc.

En médecine du travail, il est admis
que l’organisation du travail a des
effets sur la santé physique et mentale.
Selon Davezies (1999) :

« Le travail constitue un opéra-
teur de santé dans la mesure
où il offre au sujet l’occasion
de rejouer, dans des contextes
toujours partiellement renou-
velés, la tension entre ses
désirs, son histoire, son style
propre et les normes collec-
tives qui fondent les jugements
quant à l’utilité, l’efficacité, la
justice et les modalités de l’ex-
pression personnelle. » (p. 101)

Warr (1987) a même qualifié les
effets du travail comme étant vitami-
niques. En autant que l’organisation du
travail le permette, le travail agit
comme un véritable tonique sur l’iden-
tité personnelle, en outre parce qu’il
contribue à rehausser l’estime de soi.
De Jonge et Schaufeli (1998) ont testé
le modèle de Warr auprès de 1437 em-
ployés dans les milieux de la santé et
ils ont trouvé en effet que les caracté-
ristiques de l’emploi (i.e. les exigences
du travail, le degré d’autonomie et le
soutien social) sont reliées au bien-être
psychologique des employés.

Karasek est un chercheur souvent
cité pour ses travaux sur les effets du
travail sur la santé. Le modèle qu’il
propose postule deux variables déter-
minantes du degré de tension au tra-
vail : la charge de travail (physique et
mentale) et l’autonomie décisionnelle
(le pouvoir d’agir et la possibilité de
s’accomplir). D’après Karasek et Theo-
rell (1990), ce sont ces deux facteurs
qui expliquent le mieux la tension ou le
stress que vivent les travailleurs. Si
l’un ou l’autre de ces facteurs présente
une déficience (par exemple une
charge de travail qui dépasse les capa-
cités du sujet ou l’absence de pouvoir
décisionnel), il en résultera une ten-
sion qui peut entraîner des effets
nocifs sur la santé (par exemple, épui-
sement professionnel, troubles de l’hu-
meur, troubles anxieux ou troubles
musculosquelettiques). Par ailleurs, la
nocivité des effets peut être réduite
grâce au soutien dont peut bénéficier

le sujet, qu’il soit socio-émotionnel ou
instrumental.

Le concept de « bien-être psycholo-
gique » est plus large que celui de la
santé mentale (Danna et Griffin, 1999).
Généralement, il signifie : « Fait d’être
bien, satisfait dans ses besoins, ou
exempt de besoins, d’inquiétudes; sen-
timent agréable qui en résulte. » (La-
rousse) Il inclut différentes facettes de
la vie d’une personne : la vie intime, fa-
miliale, sociale, professionnelle, la
santé, les loisirs, la spiritualité, etc.
Quant à la santé, elle est souvent définie
par l’absence de maladies, lesquelles
sont par ailleurs, relativement bien défi-
nies et décrites au moyen de symp-
tômes physiques ou psychologiques.
Dans le cadre de notre programme de
recherche, nous avons choisi de tra-
vailler avec l’indice de détresse psycho-
logique de Ilfeld (1976), afin de nous
permettre de comparer nos résultats
avec ceux de Santé Québec. Cet instru-
ment vise principalement à évaluer le
degré de démoralisation. Il donne des
indications à propos de quatre compo-
santes psychologiques éprouvées au
cours des sept derniers jours : l’anxiété,
l’état dépressif, l’irritabilité et les pro-
blèmes cognitifs.

Nous avons testé les hypothèses
concernant le lien entre le sens que
trouve un sujet dans son travail et
son état psychologique, après avoir
contrôlé les événements qui ont pu
marquer son histoire personnelle (par
exemple, le décès d’un être cher ou l’at-
teinte du sujet par une maladie grave).
Les résultats que nous avons obtenus
auprès d’un échantillon de 556 cadres
supérieurs de la fonction publique indi-
quent qu’il existe une forte relation po-
sitive entre le sens du travail et le bien-
être psychologique. En effet, plus l’écart
entre les facteurs du sens du travail est
grand, plus les indices de détresse psy-
chologique (au cours de la dernière se-
maine) sont élevés et moins l’indice de
bien-être psychologique (au cours de la
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dernière année) est élevé (Morin, Ar-
chambault et Bellavance, 2001).

Les effets de l’organisation du tra-
vail ne se répercutent pas seulement
sur la santé des employés, mais égale-
ment sur leur engagement (Jaffe et
Scott, 1997 ; Ketchum et Trist, 1992 ;
Meyer et Allen, 1997).

L’engagement dans l’organisation
est une notion proposée pour rendre
compte d’une facette importante de la
mobilisation du personnel dans une en-
treprise : elle traduit la force des liens
qui unissent l’individu à son travail.
L’engagement organisationnel est cor-
rélé positivement avec la stabilité du
personnel (i.e. faible taux de départ vo-
lontaire), l’assiduité des employés (i.e.
faible taux d’absentéisme), leur perfor-
mance au travail, la qualité du service à
la clientèle, et les comportements dits
corporatifs (i.e. les comportements
professionnels qui vont au delà des at-
tentes et des prescriptions de rôles at-
tribués) (Bentein, Stinglhamber et Van-
denberghe, 2000; Meyer et Allen, 1997).

Nous avons testé le lien entre le
sens du travail et le type et le degré
d’engagement organisationnel, au
moyen de l’échelle de Meyer et Allen
(1987), qui a été traduite en français
par Vandenberghe (1996). Cette échelle
mesure trois dimensions de l’enga-
gement : l’engagement affectif, l’enga-
gement de continuité, et l’engage-
ment normatif. D’après les résultats
que nous avons obtenus auprès des
556 cadres supérieurs de la fonction
publique, il existe bel et bien des rela-
tions entre le sens que les individus
trouvent dans leur travail et leur dispo-
sition à vouloir s’engager dans l’organi-
sation qui les emploie (au sens de l’en-
gagement affectif). D’après les données
que nous avons collectées, il est clair
que le sens du travail est positivement
relié avec l’engagement affectif et néga-
tivement relié avec l’engagement de
continuité par manque d’alternative. Si
l’on interprétait ces résultats, nous di-
rions que les cadres supérieurs qui
trouvent du sens dans leur travail sont

plus enclins à être affectivement enga-
gés dans leur organisation et à vouloir
rester à l’emploi de cette organisation,
même s’ils perçoivent la possibilité de
se trouver un emploi ailleurs.

Pour donner un sens au travail
Dans l’organisation du travail, les ges-
tionnaires devraient porter une atten-
tion spéciale aux exigences physiques,
mentales et émotionnelles auxquelles
sont soumis les employés. Il est primor-
dial que les employés aient les capaci-
tés et les dispositions personnelles
pour répondre à ces demandes adéqua-
tement. De plus, les gestionnaires doi-
vent faire davantage confiance à leurs
employés et leur donner plus de marge
de manœuvre dans la gestion de leurs
activités, en plus de les aider à déve-
lopper leur efficacité personnelle afin
de stimuler leur goût de l’autonomie et
des responsabilités. Également, les ges-
tionnaires doivent faciliter le dévelop-
pement de relations professionnelles
positives, valorisant la reconnaissance
et l’appréciation tout autant que l’es-
prit de service.

Par ailleurs, nos enquêtes nous
ont appris l’importance de l’éthique du
travail pour les employés. C’est ce fac-
teur qui détermine le plus la sévérité
des symptômes de la dépression et de
l’irritabilité chez les cadres supérieurs.
Par conséquent, il s’avère important
que les gestionnaires s’associent avec
les employés pour déterminer « la
meilleure » façon de faire leur travail ; il
faut également les aider à clarifier
leurs attentes vis-à-vis du travail et à
lui donner un sens qu’ils valorisent. En
d’autres mots, il faut les aider à trou-
ver une réponse à ces questions cru-
ciales : À quoi sert ce que je fais ?
Qu’est-ce que ça donne ? À quoi cela
mène-t-il ? Il faut aussi trouver des
moyens de stimuler le développement
des valeurs humaines dans les milieux
de travail ; il est clair que les gens souf-
frent de l’injustice et des comporte-
ments antisociaux ; il est urgent de
faire quelque chose.

En dernier lieu, il faut reconnaître
le rôle de la sécurité dans le dévelop-
pement de l’autonomie. Comme lors-
qu’on escalade une montagne, la sécu-
rité est le point d’appui sur lequel
l’alpiniste compte pour poursuivre son
ascension. La sécurité, c’est se sentir à
l’abri des dangers et des menaces,
c’est également avoir la sérénité d’es-
prit, et avoir confiance dans son avenir
professionnel. Il faut continuer de va-
loriser la sécurité des personnes qui
travaillent, car c’est ce qui leur permet
de prendre des initiatives et d’assumer
leurs choix.

Faut-il se rappeler ce que Freud lui-
même disait du travail : comme
l’amour, il est une nécessité vitale pour
le développement des personnes et de
la société démocratique. Le travail fa-
çonne l’identité et la vie psychique des
personnes en même temps que les per-
sonnes façonnent et transforment, par
leur travail, la matière, l’information,
les relations, et par extension, la so-
ciété dans laquelle elles vivent ainsi
que l’héritage qu’elles laisseront aux
générations futures. Les portées du tra-
vail sont multiples : matérielles, biolo-
giques, psychologiques, psychiques,
sociales, économiques, et spirituelles. Il
est essentiel de comprendre les prin-
cipes à l’œuvre dans l’organisation du
travail afin de pouvoir préserver la
santé physique et mentale des em-
ployés et stimuler leur engagement au
travail. ■
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